
 

BRANCHEMENTS 
C:\Users\Shane\Desktop\Fichiers sites\shefford\WeTransfer-d23z11oN\Règlement sur les branchements 2011-481.doc Annexe I 

GÉNÉRALITÉS 
 
Tout branchement à l'égout doit être installé de façon à minimiser l'infiltration des 
eaux souterraines. 
 

1. CONTRÔLE DE L'ÉTANCHÉITÉ 
 
 Branchements accessibles par une seule ouverture : 

 
Branchements dont le diamètre est de 200 millimètres ou moins et dont la 
longueur mesurée entre le raccordement à l'égout municipal et le raccordement au 
bâtiment est inférieure à 30 mètres. 
 
Le contrôle d'étanchéité sur ces branchements s'effectue selon la méthode de 
l'essai à basse pression d'air par segmentation, tel que décrit ci-dessous. 
 

 Branchements accessibles par deux ouvertures : 
 
Branchements dont le diamètre est de 250 millimètres et plus ou dont la longueur 
est supérieure à 30 mètres. 
 
Le contrôle d'étanchéité sur ces branchements (y compris les regards) doit être 
conforme aux exigences de la plus récente norme du B.N.Q. en vigueur sur les 
essais d'étanchéité se rapportant aux réseaux d'égout. 

 
2. PROCÉDURE RELATIVE À L'ESSAI D'ÉTANCHÉITÉ À L'AIR PAR SEGMENTATION 

 
Tout tronçon de conduite sur lequel est effectué un essai à l'air doit être isolé par deux 
bouchons pneumatiques reliés entre eux par une tige métallique et distants de 
1,5 mètre. Toute la conduite doit être vérifiée par déplacements successifs du train de 
bouchons, y compris le joint de raccordement à l'égout municipal à la ligne de lot. 
 
Après avoir gonflé les deux bouchons et créé une pression d'air de 24 kPa dans le 
tronçon isolé, l'essai consiste à mesurer le temps nécessaire pour enregistrer une 
baisse de pression de 7 kPa. 
 
Le temps mesuré pour la baisse de pression ne devra jamais être inférieur à cinq 
secondes. Dans le cas où ce temps est inférieur à cinq secondes, il faudra apporter les 
correctifs requis et reprendre l'essai pour vérification. 
 
L'essai peut être réalisé avant le remblayage pour autant que la qualité du lit du 

branchement ait été vérifiée. 
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3. VÉRIFICATION DU RACCORDEMENT DU BRANCHEMENT À L'ÉGOUT 

 
Lorsque l'égout municipal est de type séparatif, un essai sur le branchement à l'égout 
domestique est exigé afin de vérifier si le branchement est bien raccordé à l'égout 
domestique municipal. Un générateur de son est introduit soit dans le branchement 
privé, soit dans l'égout municipal et le son doit être audible avec netteté à l'autre 
extrémité. 


